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(S)  Matériau  de  protection  acoustique  et  dispositif  incorporant  un  tel  matériau. 

(57)  La  présente  invention  est  relative  à  un  matériau  de  protection  acoustique. 
Ce  matériau  se  caractérise  en  ce  qu'il  comprend  des  résonateurs  ménagés  sur  un  substrat  (2) 

constitués  par  des  éléments  filiformes  et/ou  surfaciques  (1)  dont  les  caractéristiques  de  structure 
(densité,  module  d'élasticité,  module  de  cisaillement,  facteur  d'amortissement,  facteur  piézoélectrique, 
etc..)  de  même  que  la  forme  et/ou  les  dimensions  sont  choisies  pour  associer  à  chaque  résonateur  une 
fréquence  de  résonance  prédéterminée,  d'une  part,  et  pour,  d'autre  part,  absorber  à  ladite  fréquence  de 
résonance  l'énergie  de  pression  acoustique  issue  de  la  source  de  bruit  et  la  dissiper  sous  forme 
d'énergie  mécanique  de  chaleur  et/ou  d'énergie  électrique. 
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L'invention  a  pour  objet  un  matériau  de  protection 
acoustique  et  un  dispositif  incorporant  un  tel  maté- 
riau. 

On  connaît  l'importance  qui  s'attache  à  la  réduc- 
tion  des  nuisances  sonores  aussi  bien  dans  la  vie  do- 
mestique  que  dans  la  vie  industrielle  et,  si  différents 
moyens  de  lutte  contre  le  bruit  ont  été  développés,  les 
résultats  obtenus  ne  sont  pas  toujours  satisfaisants 
ou  ne  peuvent  l'être  qu'au  prix  de  grandes  difficultés. 
Ainsi,  à  côté  d'une  première  approche  consistant  à  li- 
miterautant  que  faire  se  peut  l'intensité  des  sons  émis 
par  une  source,  comme  un  moteur,  un  écoulement  de 
fluide  à  grande  vitesse,  etc.,  a-t-on  proposé  d'inter- 
poser,  entre  la  source  sonore  et  une  zone  dans  la- 
quelle  on  souhaite  réduire  la  pression  acoustique,  des 
parois  de  protection  dont  l'effet  est  d'autant  plus  mar- 
qué  que  la  densité  de  leur  matériau  constitutif  est  plus 
grande.  De  bons  résultats  ne  peuvent  cependant  être 
obtenus,  dans  l'industrie  du  bâtiment  par  exemple, 
que  par  des  épaisseurs  de  paroi  économiquement 
et/ou  techniquement  difficiles  à  mettre  en  oeuvre. 
Une  autre  approche  consiste  alors  à  effectuer  une 
correction  acoustique  à  l'aide  de  matériaux  absor- 
bants  rapportés  sur  la  cloison  limitant  une  enceinte  à 
protéger  pour  réduire  autant  que  possible  les  réverbé- 
rations  des  ondes  sonores  sur  ladite  cloison.  Les  di- 
minutions  du  niveau  de  pression  acoustique  ainsi  ob- 
tenues,  de  l'ordre  de  4  à  6  dB,  ne  permettent  pas  ce- 
pendant  d'obtenir  un  effet  suffisant  pour  protéger  de 
manière  sensible  des  enceintes  exposées  à  des  sour- 
ces  sonores  intenses. 

On  a  également  proposé,  dans  un  autre  procédé, 
dit  à  "absorption  active",  de  détecter  et  d'analyser 
l'onde  sonore  émise  par  la  source  de  bruit  et  de  faire 
disparaître  cette  onde,  partiellement  ou  complète- 
ment,  par  une  onde  sonore  en  opposition  de  phase 
avec  l'onde  source  incidente  et  qui  est  engendrée  par 
des  hauts-parleurs  ou  des  moyens  analogues  dispo- 
sés  dans  la  zone  à  protéger.  Un  tel  procédé,  à  la  fois 
complexe  et  coûteux  est,  par  conséquent,  d'utilisation 
limitée  à  des  cas  très  spécifiques  pour  lesquels  les 
zones  à  protéger  sont  de  petite  dimension,  d'une  part, 
et  dans  lesquels  les  spectres  de  fréquences  sonores 
ne  sont  pas  trop  importants,  d'autre  part.  C'est  pour- 
quoi,  l'on  fait  également  parfois  appel  à  des  parois 
comportant  des  résonateurs  à  air,  du  type  des  réso- 
nateurs  d'HelmhoItz,  comme  décrit,  par  exemple 
dans  GB-A-2  027  255,  ou  à  des  parois  composites 
constituées  d'éléments  volumiques  solidaires  d'un 
support  et  qui  entrent  en  résonnance  pour  des  fré- 
quences  prédéterminées  comme  décrit,  par  exemple, 
dans  DE-A-2  834  823.  Les  parois  du  premier  type  (à 
résonateurs  d'HelmhoItz)  exigent,  pour  être  opératoi- 
res  dans  le  domaine  des  basses  fréquences  (100  à 
300  Hz),  des  volumes  de  résonateurs  relativement 
importants,  tout  en  limitant  dans  ce  même  domaine 
les  corrections  acoustiques  obtenues  au  rapport  (né- 
cessairement  faible)  de  la  somme  des  surfaces  des 

cols  des  résonateurs  disposés  dans  une  paroi  à  la 
surface  de  ladite  paroi,  tandis  que  si  l'utilisation  de  pa- 
rois  composites  à  résonateurs  volumiques  s'est  révé- 
lée  efficace  lorsqu'on  associe  à  la  paroi  des  maté- 

5  riaux  présentant  un  frottement  visqueux  important, 
comme  des  élastomères,  la  technique  est  cependant 
de  mise  en  oeuvre  délicate  dès  que  l'on  cherche  à  ob- 
tenir  une  protection  acoustique  élevée  dans  un  large 
spectre  de  fréquences  sonores. 

10  Le  problème  se  pose  donc,  dans  le  domaine  du 
conditionnement,  de  la  correction  et  de  la  protection 
acoustiques,  de  fournir  un  matériau  et  un  dispositif  qui 
permettent  de  pallier  les  inconvénients  des  techni- 
ques  connues,  d'une  part,  qui  soient  de  mise  en  oeu- 

15  vre  facile  et  conduisent  à  des  résultats  satisfaisants  y 
compris  dans  un  large  spectre  de  fréquences  sono- 
res,  d'autre  part,  et  enfin,  soient  d'un  coût  de  réalisa- 
tion  économiquement  acceptable. 

C'est,  d'une  façon  générale,  un  but  de  l'invention 
20  de  fournir  un  matériau  et  des  dispositifs  incorporant 

un  tel  matériau  qui  permettent  de  résoudre  ce  problè- 
me. 

C'est,  aussi,  un  but  de  l'invention  de  fournir  un 
matériau  et  un  dispositif  incorporant  un  tel  matériau 

25  qui  procurent  une  protection  très  efficace  en  faisant 
appel  à  des  plaques  de  faible  épaisseur,  faciles  à  réa- 
liser,  propres  à  être  assemblées,  nettoyées  et,  d'une 
façon  générale,  pouvant  aisément  être  mises  en  oeu- 
vre  par  un  utilisateur,  même  non  spécialisé,  disposant 

30  de  moyens  et  d'outils  simples  habituels. 
Un  matériau  de  protection  acoustique  à  rencon- 

tre  d'une  source  de  bruit  comprenant  un  substrat  et 
des  résonateurs  sur  ledit  substrat  est  caractérisé,  se- 
lon  l'invention,  en  ce  que  lesdits  résonateurs  qui  sont 

35  disposés  sensiblement  suivant  la  direction  de  plus 
grande  extension  du  substrat  sont  constitués  par  des 
éléments  filiformes  et/ou  surfaciques  dont  les  carac- 
téristiques  de  structure  (densité,  module  d'élasticité, 
module  de  cisaillement,  facteur  d'amortissement,  fac- 

40  teur  piézoélectrique,  etc.),  de  même  que  la  forme 
et/ou  les  dimensions  sont  choisies  pour  associer  à 
chaque  résonateur  une  fréquence  de  résonance  pré- 
déterminée,  d'une  part,  et  pour,  d'autre  part,  absor- 
ber  à  ladite  fréquence  de  résonance  l'énergie  de  pres- 

45  sion  acoustique  issue  de  la  source  de  bruit  et  la  dis- 
siper  sous  forme  d'énergie  mécanique  de  chaleur 
et/ou  d'énergie  électrique. 

Selon  une  autre  caractéristique  de  l'invention  le 
substrat  est  percé  d'orifices  dans  ou  aux  bords  des- 

50  quels  sont  encastrés  lesdits  éléments  constitutifs  des 
résonateurs  réalisés  en  tant  que  membranes  vibran- 
tes  et/ou  cordes  vibrantes  et/ou  lames  vibrantes. 

Dans  un  premier  mode  de  réalisation  préféré, 
chaque  résonateur  est  une  membrane  métallique 

55  (métal  ou  alliage)  et  le  substrat  est  un  matériau  du 
type  élastomérique. 

Dans  une  autre  forme  de  réalisation,  chaque  ré- 
sonateur  est  une  membrane  composite  comportant 

2 
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au  moins  deux  feuilles  de  matière  à  module  d'élasti- 
cité  élevé  et  à  facteur  d'amortissement  (tg  8)  faible  et 
une  feuille  de  matière  à  module  de  cisaillement  faible 
et  à  facteur  d'amortissement  élevé. 

Dans  un  mode  d'exécution,  la  membrane  compo- 
site  est  du  type  sandwich  avec  des  feuilles  externes 
en  métal  ou  alliage  métallique,  comme  de  l'alumi- 
nium,  d'une  épaisseur  comprise  entre  10  et 
200.1  0"6m  enfermant  entre  elles  une  feuille  de  matiè- 
re  élastomère  choisie  pour  présenter  un  facteur 
d'amortissement  (tg  8)  compris  entre  10~2  et  50.10"2 
et  d'une  épaisseur  comprise  entre  20  et  500.  10"6  m 

En  variante,  la  membrane  composite  est  du  type 
sandwich  avec  des  feuilles  externes  en  ladite  matière 
élastomère  et  une  âme  constituée  par  une  feuille  en 
métal  ou  alliage  métallique,  comme  de  l'aluminium, 
les  épaisseurs  et  facteurs  d'amortissement  étant 
ceux  indiqués  pour  la  réalisation  en  sandwich  telle 
que  définie  immédiatement  ci-dessus. 

La  membrane  constitutive  du  résonateur  peut 
être  à  contour  circulaire,  mais  aussi  carré,  rectangu- 
laire,  elliptique,  en  croissant,  etc.,  ou  à  lobes. 

Dans  ce  dernier  cas,  l'invention  prévoit  de  tirer 
parti  du  nombre  de  lobes  par  lesquels  la  membrane 
est  encastrée  périphériquement  dans  le  substrat  pour 
établir  la  valeur  de  fréquence  de  résonance  prédéter- 
minée. 

Cette  fréquence  peut  également  être  fixée  ou 
ajustée  en  formant  sur  la  membrane  un  ou  des  ré- 
seau(x)  d'ondulations,  le(s)quel(s),  en  diminuant  la  ri- 
gidité  en  flexion  de  la  membrane,  abaisse(nt)  la  fré- 
quence  de  résonance  de  cette  dernière. 

Cette  fréquence  de  résonance  peut  aussi  être 
fixée  à  une  valeur  prédéterminée,  -par  exemple  par 
calcul  à  l'aide  de  la  méthode  des  éléments  finis-,  en 
pratiquant  des  ouvertures  de  forme(s)  et  disposi- 
tions)  variable(s)  dans  la  surface  de  la  membrane. 

Dans  un  autre  mode  de  réalisation,  chaque  réso- 
nateur  encastré  dans  ou  au  bord  des  orifices  du  subs- 
trat  est  un  élément  filiforme,  résultant  de  l'assembla- 
ge  suivant  des  torons  de  fibres  à  module  d'élasticité 
élevé  comme  des  fils  ou  fibres  métalliques. 

En  variante,  chaque  résonateur  est  un  élément 
composite  filiforme  résultant  de  l'assemblage  suivant 
des  torons  de  fibres  du  type  métallique  et/ou  en  un 
matériau  polymère  ayant  un  fort  module  d'élasticité  et 
qui  sont  imprégnées  d'une  quantité  appropriée  d'une 
matière  à  bonnes  caractéristiques  d'amortissement. 

Dans  encore  un  autre  mode  de  réalisation,  les  ré- 
sonateurs  associés  aux  orifices  du  substrat  sont  des 
lames  vibrantes  encastrées  par  une  de  leurs  extrémi- 
tés  et  constituées  par  une  matière  métallique  et/ou 
polymérique  à  haut  module  d'élasticité. 

En  variante,  les  résonateurs  sont  des  lames  vi- 
brantes  composites  comportant  une  matière  métalli- 
que  et/ou  polymérique  à  haut  module  d'élasticité  et 
une  matière  à  facteur  d'amortissement  important. 

Quel  que  soit  le  mode  de  réalisation,  à  membra- 

ne,  corde  ou  lame  vibrante,  l'invention  prévoit  de 
constituer  le  substrat  en  une  matière  relativement 
souple,  de  préférence  une  matière  du  type  élastomè- 
re  ou  plastomère. 

5  Alors  que  dans  les  réal  isations  et  modes  d'exécu- 
tion  tels  que  définis  ci-dessus,  le  matériau  de  protec- 
tion  acoustique  selon  l'invention  dissipe  l'énergie  de 
pression  acoustique  directement  sous  forme  de  cha- 
leur,  l'invention  prévoit  également  d'autres  modes  de 

w  réalisation,  dans  lesquels  le  matériau  de  protection 
acoustique  transforme  l'énergie  de  pression  acousti- 
que  en  énergie  électrique  puis  dissipe  cette  dernière 
sous  forme  de  chaleur  par  effet  Joule. 

Dans  ce  cas,  au  substrat  sont  associées,  d'une 
15  part,  des  feuilles  d'une  matière  du  type  cristallin  ou 

polycristallin  à  propriétés  piézoélectriques  telles  qu'il 
apparaît  à  la  surface  desdites  feuilles  des  charges 
électriques  en  réponse  à  une  onde  de  pression  sono- 
re  et,  d'autre  part,  de  très  minces  électrodes  conduc- 

20  trices,  collectant  les  charges  électriques  engendrées 
pour  leur  faire  traverser  des  résistances  électriques 
ou  des  matières  à  propriétés  analogues. 

Dans  un  mode  d'exécution,  les  feuilles  engen- 
drant  des  charges  électriques  en  réponse  à  une  onde 

25  de  pression  sonore  sont  constituées  par  un  film  en  po- 
lymère  du  type  PVDF  rendu  semi-cristallin  par  un  trai- 
tement  thermo-mécanique  approprié,  les  électrodes 
de  collecte  des  charges  électriques  étant  réalisées 
par  des  films  métalliques  fins,  obtenues  par  métalli- 

30  sation  sous  vide  sur  les  feuilles  de  polymère  ou,  en 
variante,  par  des  feuilles  très  minces  de  métal  ou  d'al- 
liage  métallique,  par  exemple  à  base  d'aluminium, 
collées  sur  ledit  film  en  polymère  à  l'aide  d'un  adhésif 
intrinsèquement  conducteur. 

35  L'invention  a  également  pour  objet  un  dispositif 
de  protection  et/ou  de  conditionnement  acoustique 
caractérisé  en  ce  qu'il  est  constitué  par  une  paroi 
comportant  au  moins  une  couche  du  matériau  tel  que 
défini  ci-dessus. 

40  Dans  une  réalisation  préférée  d'un  tel  dispositif, 
la  paroi  comporte  une  pluralité  de  couches  en  ledit 
matériau,  lesdites  couches  étant  disposées  de  maniè- 
re  telle  que  les  résonateurs  de  couches  adjacentes  ne 
soient  pas  en  regard  les  uns  des  autres. 

45  L'invention  prévoit,  complémentairement,  que  les 
couches  du  dispositif  soient  en  des  matériaux  de  pro- 
tection  acoustique  qui  diffèrent  entre  eux  par  les  ré- 
sonateurs  mis  en  oeuvre,  à  la  fois  en  ce  qui  concerne 
la  forme,  la  disposition  et/ou  la  nature  des  éléments 

50  constitutifs  desdits  résonateurs  mais  aussi,  le  cas 
échéant,  le  substrat  sur  lequel  sont  ménagés  lesdits 
résonateurs. 

Lorsque  l'énergie  de  pression  acoustique  absor- 
bée  est  transformée  en  énergie  électrique,  un  dispo- 

55  sitif  selon  l'invention  comprend  une  multiplicité  de 
couches  en  le  matériau  tel  que  défini  ci-dessus,  les 
électrodes  de  chaque  couche  étant  mises  en  relation 
de  continuité  électrique  par  des  micro-  perforations  de 

3 
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la  feuille  engendrant  les  charges  électriques  dans  les- 
dites  couches. 

L'invention  sera  bien  comprise  par  la  description 
qui  suit,  faite  à  titre  d'exemple  et  en  référence  au  des- 
sin  annexé,  dans  lequel  : 

-  les  figures  1  A  et  1  B  sont  des  vues  en  coupe  et 
de  dessus,  respectivement,  d'un  résonateur  à 
membrane; 
-  les  figures  2Aet  2B  sont  des  vues  en  coupe,  très 
schématiques,  de  membranes  composites  pro- 
pres  à  entrer  dans  la  constitution  d'un  matériau 
selon  l'invention  ; 
-  la  figure  3  est  une  vue  analogue  à  celle  des  fi- 
gures  2A  et  2B  pour  une  autre  forme  de  réalisa- 
tion  ; 
-  les  figures  4  et  5  sont  des  vues  de  dessus  de 
formes  de  membranes  entrant  dans  la  constitu- 
tion  d'un  matériau  selon  l'invention  ; 
-  les  figures  6A  et  6B  sont  des  vues  en  coupe  et 
de  dessus,  respectivement,  d'un  autre  résona- 
teur  propre  à  entrer  dans  la  constitution  d'un  ma- 
tériau  selon  l'invention  ; 
-  les  figures  7A  et  7B  sont  des  vues  analogues  à 
celles  des  figures  6A  et  6B,  mais  pour  une  autre 
forme  de  réalisation  ; 
-  la  figure  8  est  une  une  de  dessus  d'une  couche 
de  matériau  selon  l'invention  ; 
-  la  figure  9  est  une  vue  en  coupe  schématique, 
selon  la  ligne  9-9  de  la  figure  8A  ; 
-  la  figure  10  est  une  vue  très  schématique  en 
coupe  d'un  dispositif  selon  l'invention  ; 
-  la  figure  11  est  une  vue  très  schématique  en 
coupe  d'un  matériau  selon  l'invention  pour  une 
autre  forme  de  réalisation  ; 
-  les  figures  12  et  1  3  illustrent,  très  schématique- 
ment,  un  dispositif  de  protection  acoustique  réa- 
lisé  à  l'aide  du  matériau  montré  sur  la  figure  11  ; 
-  les  figures  14  et  15  montrent  des  courbes  illus- 
trants  des  résultats  d'essai. 
On  se  réfère  d'abord  aux  figures  1A  et  1B  qui 

montrent  une  membrane  vibrante  1  ,  à  contour  circu- 
laire,  encastrée  par  son  bord  3  sur  un  substrat  2,  pré- 
sentant  un  trou  circulaire  4.  Lorsqu'une  telle  membra- 
ne  1  est  soumise  à  une  pression  P,  à  variation  sensi- 
blement  sinusoïdale  dans  le  temps  et  présentant  un 
large  spectre  de  fréquences,  ladite  membrane  entre 
en  résonance  pour  une  fréquence  f0,  telle  que  : 

f0  =  f[R"2,  Ei'2,e,p-  "2]  (I) 
où  : 

.  R  résigne  le  rayon  de  la  membrane  ; 

.  E  est  le  module  d'élasticité  du  matériau  consti- 
tutif  de  la  membrane  ; 
.  e  est  l'épaisseur  de  la  membrane  ;  et 
.  p  est  la  densité  du  matériau  constituant  la  mem- 

brane. 
Si  l'on  désigne  en  outre  par  G  le  module  de  cisail- 

lement  de  ladite  membrane  et  par  tg  8  son  facteur 
d'amortissement,  on  sait  que  la  membrane  subissant 

le  même  nombre  d'alternances  par  unité  de  temps 
que  celle  de  l'onde  sonore  d'excitation  de  fréquence 
f0,  l'énergie  absorbée  par  alternance  est  représentée 
par  une  formule  du  type  : 

5  WJoule  =  f  [R»,  e-3,  p2,  G-1,  tg  ^]  (II) 
où  R  et  e  ont  les  mêmes  significations  que  ci-dessus, 
et  où  P  désigne  la  pression  de  l'onde  sonore. 

Il  apparaît  ainsi  des  équations  (I)  et  (II)  que  la  fré- 
quence  de  résonance  f0  de  la  membrane  est  une  fonc- 

w  tion  du  module  d'élasticité  et  du  module  de  cisaille- 
ment  de  la  matière  qui  la  constitue  et  que,  pour  une 
fréquence  de  résonance  donnée  et  pour  un  rayon  de 
membrane  également  donné,  il  existe  un  domaine  de 
corrélation  entre  les  modules  d'élasticité,  de  cisaille- 

15  ment  et  le  facteur  d'amortissement  permettant 
d'aboutir  à  une  valeur  préférentielle  de  l'énergie  ab- 
sorbée  par  alternance. 

Conformément  à  l'invention,  on  prévoit  pour  ob- 
tenir  cette  valeur  préférentielle  de  réaliser  la  membra- 

20  ne  1  en  tant  que  membrane  métallique,  c'est-à-dire  en 
métal  ou  alliage  métallique  comme  de  l'aluminium,  du 
cuivre,  de  l'acier  allié  dont  l'épaisseur  est  comprise 
entre  10  et  200.10"6m. 

En  variante,  l'invention  prévoit  de  réaliser  la 
25  membrane  en  tant  que  membrane  composite  du  type 

sandwich,  figure  2A,  comprenant  de  part  et  d'autre 
d'une  âme  5,  -en  une  matière  à  faible  module  de  ci- 
saillement  (G2)  d'épaisseur  e2  et  à  facteur  d'amortis- 
sement  (tg  82)  élevé-,  des  feuilles  6  et  7  d'épaisseur 

30  respective  et  e3,  chacune  en  une  matière  à  module 
d'élasticité  (Ê   et  E3,  respectivement)  élevé  et  à  fac- 
teur  d'amortissement  (tg  8̂   et  tg  83,  respectivement) 
faible. 

Dans  une  autre  réalisation,  figure  2B,  l'âme  mé- 
35  diane  8  de  la  membrane  composite  est  en  une  matière 

semblable  à  celle  des  feuilles  6  et  7  de  la  réalisation 
précédente,  tandis  que  les  feuilles  externes  9  et  10 
sont  en  une  matière  semblable  à  celle  de  l'âme  5  de 
la  réalisation  selon  la  figure  2A. 

40  Dans  l'une  et  l'autre  de  ces  réalisations  de  bons 
résultats  ont  été  obtenus  en  choisissant  pour  la  ma- 
tière  des  feuilles  6,  7  et  8,  un  métal  ou  un  alliage  mé- 
tallique,  par  exemple  d'aluminium,  de  cuivre,  ou 
d'acier  allié,  d'une  épaisseur  comprise  entre  10  et 

45  200.10"6m,  les  feuilles  5,  9  et  10  étant  des  feuilles  de 
matériau  élastomérique  d'une  épaisseur  comprise 
entre  20  et  500.1  0"6  m  qui  présente  un  facteur 
d'amortissement  (tg  8)  compris  entre  10~2  et  50.  10"2. 
Les  feuilles  5,  9  et  10  peuvent,  ainsi,  être  choisies  par- 

50  mi  les  feuilles  à  base  de  caoutchouc,  de  polymère(s) 
thermoplastique(s)  comme  des  polyéthylènes,  poly- 
chlorures  de  vinyle,  polyamides  ou  des  feuilles  en  po- 
lymère^)  thermodurcissable(s)  à  base  d'époxyde(s), 
de  résines  phénoliques,  de  polyuréthanne,  lesdites 

55  feuilles  d'élastomère(s)  ou  de  polymère(s)  étant,  le 
cas  échéant,  renforcées  par  un  tissu  ou  un  matériau 
non  tissé  en  fibres  de  verre,  fibres  de  polyester,  fibres 
de  coton,  fibres  de  polyaramide  comme  celles 
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connues  sous  le  nom  de  KEVLAR  (une  Marque  dépo- 
sée  de  la  Société  DU  PONT  DE  NEMOURS),  des 
films  métalliques  ou  analogues. 

Dans  la  réalisation  montrée  schématiquement 
sur  la  figure  3,  la  membrane  composite  est  du  type  de 
celle  montrée  sur  la  figure  2A,  c'est-à-dire  à  structure 
sandwich  avec  une  âme  médiane  5'  analogue  à  l'âme 
5  et  des  parements  externes  6'  et  7',  analogues  aux 
parements  6  er  7  ;  dans  cette  réalisation,  toutefois,  la 
rigidité  en  flexion  de  la  membrane  est  abaissée  par  un 
ou  des  réseau(x)  d'ondulations,  11,  permettant  de  di- 
minuer  la  fréquence  de  résonance  f0  lorsque  ses  au- 
tres  caractéristiques  dimensionnelles  (rayon  R, 
épaisseur  e,  caractéristiques  de  modules...)  sont 
fixées. 

Une  telle  mesure,  c'est-à-dire  la  formation  d'un 
ou  de  réseau(x)  d'ondulations,  trouve  également  ap- 
plication  dans  le  cas  d'une  membrane  entièrement 
métallique  et  non  plus  composite. 

Etant  donné  que  la  fréquence  de  résonance  f0  dé- 
pend  également  de  la  nature  de  l'encastrement  3  l'in- 
vention  prévoit,  complémentairement,  de  fixer  la  va- 
leur  prédéterminée  de  cette  fréquence  de  résonance 
en  donnant  à  la  membrane  12  une  forme  à  périphérie 
découpée  suivant  des  évidements  13  ̂ 132,  133, 
etc.,  figure  4,  et  de  fixer  ladite  membrane  sur  le 
substrat  par  encastrement  des  bords  14  ̂ 142,  143, 
etc.  des  lobes  qu'elle  présente,  le  nombre,  la  forme 
et  la  disposition  desdits  lobes  étant  avantageusement 
obtenus  par  calcul,  par  exemple  par  application  de  la 
méthode  des  éléments  finis. 

Cette  même  méthode  de  calcul  peut  être  mise  en 
oeuvre  pour  fixer  ou  ajuster  la  fréquence  de  résonan- 
ce  f0  de  la  membrane  15  en  modifiant  la  masse  sur- 
facique  de  cette  dernière,  le  plus  simplement  en  per- 
çant  des  trous  16  ̂ 162,  163  figure  5,  à  forme,  nom- 
bre  et  répartition  établis  précisément  par  le  calcul. 

Bien  que  les  membranes  1,  12  et  15  des  réalisa- 
tions  décrites  ci-dessus  aient  été  représentées  avec 
un  contour  externe  totalement  ou  partiellement  sen- 
siblement  circulaire,  il  va  de  soi  que  l'invention  n'est 
pas  limitée  à  de  tels  exemples,  le  contour  apparent 
des  membranes  pouvant  être  carré,  rectangulaire,  el- 
liptique,  en  croissant,  etc.,  d'une  part,  tandis  que, 
d'autre  part,  chaque  membrane  peut  également  être 
en  partie  perforée,  ou  ondulée,  ou  découpée  en  lo- 
bes,  e t c .  

Dans  la  forme  de  réalisation  illustrée  aux  figures 
6Aet  6B,  les  résonateurs  sont  constitués  par  des  cor- 
des  vibrantes,  20,  tendues  en  travers  des  orifices  4 
percés  dans  le  substrat  2,  chaque  corde  20,  -avanta- 
geusement  constituée  par  des  torons  de  fibres  à  mo- 
dule  d'élasticité  élevé  comme  des  fibres  ou  fils  mé- 
talliques-,  étant  encastrée,  à  ses  extrémités  3,  sur  le 
bord  de  l'orifice  4. 

Dans  une  variante,  chaque  corde  20  est  consti- 
tuée  par  des  torons  de  fibres  métalliques  ou  des  fi- 
bres  de  polyester,  de  polyamide  ou  de  polyaramide, 

les  torons  étant  imprégnés  d'une  matière  à  bonnes 
caractéristiques  d'amortissement  comme,  par  exem- 
ple,  un  élastomère  du  type  butyl. 

Dans  la  réalisation  montrée  sur  les  figures  7A  et 
5  7B,  les  résonateurs  du  matériau  de  protection  et/ou 

de  conditionnement  acoustique  selon  l'invention  sont 
constitués  par  des  lames  vibrantes  21,  encastrées  à 
une  de  leurs  extrémités  22  dans  le  substrat  2,  chaque 
lame  étant  avantageusement  formée  dans  une  feuille 

10  ou  film  métallique  du  type  de  ceux  mentionnés  ci-des- 
sus  pour  les  résonateurs  à  membrane. 

En  variante,  les  lames  constitutives  des  résona- 
teurs  sont  formées  par  un  composite  du  type  de  ceux 
décrits  ci-dessus  en  référence  aux  figures  2  à  5,  c'est- 

15  à-dire  par  assemblage  de  matières  de  type  métallique 
et/ou  polymérique  choisies  en  fonction  de  leurs  carac- 
téristiques  de  module  d'élasticité,  de  module  de  cisail- 
lement  et  de  facteur  d'amortissement. 

Quel  que  soit  le  mode  de  réalisation  des  résona- 
20  teurs  du  matériau  selon  l'invention,  le  substrat  2  exer- 

ce  une  influence  sur  la  fréquence  de  résonance  des- 
dits  résonateurs  et  l'absorption  d'énergie  correspon- 
dante.  Cette  influence,  liée  aux  conditions  d'encas- 
trement  des  résonateurs,  permet  alors  de  choisir  la 

25  matière  du  substrat  2  pour  que  celle-ci  présente  des 
caractéristiques  d'amortissement  qui  accroissent  les 
qualités  du  matériau  selon  l'invention.  Ainsi,  un  gain 
relativement  important  d'efficacité  peut  être  obtenu, 
comme  montré  par  la  figure  14,  lorsqu'une  plaque 

30  support  percée  d'orifices  circulaires  d'un  diamètre 
d'environ  10  mm  est  munie  de  membranes  métalli- 
ques,  suivant  que  la  plaque  est  un  support  relative- 
ment  rigide  ou  un  support  en  un  matériau  élastomère. 

Dans  une  réalisation  préférée  d'un  matériau  se- 
35  Ion  l'invention,  le  substrat  est  du  type  élastomérique 

et  les  résonateurs  sont  sous  forme  de  membranes,  la- 
mes  ou  cordes  métalliques,  le  substrat  étant,  en  fait, 
comme  montré  sur  la  figure  8,  c'est-à-dire  ménagé 
sur  une  surface  S  dans  laquelle  sont  percés  une  mul- 

40  tiplicité  d'orifices  4  dont  chacun  est  muni  d'un  résona- 
teur  à  membrane,  lame  ou  corde  vibrante. 

Lorsque  tous  les  résonateurs  de  la  surface  S  sont 
identiques  ou  quasi-identiques  entre  eux,  ils  présen- 
tent  des  fréquences  de  résonance  cohérentes  et 

45  l'énergie  de  pression  acoustique  absorbée  est  alors 
celle  correspondant  à  une  fréquence  f0  bien  détermi- 
née,  comme  montré,  par  exemple,  par  la  figure  1  5  qui 
illustre  la  courbe  de  réponse  à  une  excitation  en  bruit 
rose  d'une  plaque  à  trous  circulaires  d'environ  10  mm 

50  de  diamètre,  telle  que  définie  ci-dessus,  et  pour  la- 
quelle  la  fréquence  f0  est  de  l'ordre  de  2100  Hz. 

Lorsque,  par  contre,  la  surface  S'  est  comme 
montrée  sur  les  figures  8A  et  9,  c'est-à-dire  percée 
d'orifices  4',  4",  etc.  de  formes  et  dimensions  diffé- 

55  rentes,  les  résonateurs  ménagés  sur  ladite  surface 
entrent  alors  en  résonance  pour  des  fréquences  d'ex- 
citation  f̂   f2,  f3,  etc.  qui  diffèrent  entre  elles  et  absor- 
bent  par  conséquent  une  partie  de  l'énergie  de  pres- 
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sion  acoustique  issue  d'une  source  de  bruit  dans  des 
bandes  discrètes  correspondant  à  chacune  desdites 
fréquences. 

Dans  une  telle  réalisation,  le  matériau  de  protec- 
tion  acoustique  selon  l'invention  est  obtenu  en  fixant 
sur  un  substrat  2  constitué  à  partir  d'une  feuille  d'élas- 
tomère  ou  de  plastomère  d'épaisseur  comprise  entre 
0,1  et  1  mm,  par  exemple  calandrée  puis  perforée 
pour  ménager  les  orifices  4',  4",  etc..  une  feuille  mé- 
tallique  25,  la  fixation  ayant  lieu  par  adhérence  ou  par 
un  moyen  analogue  de  sorte  que  les  zones  de  la  feuil- 
le  25  qui  recouvrent  les  orifices  4',  4",  etc..  et  qui  sont 
encastrées  sur  leurs  bords  forment  des  résonateurs 
à  fréquence  de  résonances  différentes,  f̂   f2,  f3,  etc.. 

En  variante,  l'invention  prévoit  de  constituer  le 
substrat  2  à  partir  d'une  feuille  d'élastomère  comme 
décrit  ci-dessus  et  d'une  feuille  du  type  de  celles  dé- 
crites  ci-dessus  en  référence  aux  figures  2Aou  2B  et 
préparée  par  calandrage  ou  extrusion-soufflage  en 
ce  qui  concerne  son  constituant  polymérique  ou  élas- 
tomérique,  lequel  est  ensuite  enduit  d'un  feuillard  mé- 
tallique  ou,  en  variante,  estadhérisée  à  un  tel  feuillard 
par  collage  ou  analogue.  Pour  la  solidarisation  du 
substrat  et  de  la  feuille  composite  de  cette  forme  de 
réalisation,  l'invention  propose  de  faire  appel  à  des 
presses  à  plateaux  chauffants  ou  des  systèmes  à  cy- 
lindres  chauffants  "Rotocure"  tels  qu'utilisés  dans  l'in- 
dustrie  du  caoutchouc  ou  de  solidariser  les  éléments 
par  collage  à  froid,  à  l'aide  d'adhésifs  structuraux, 
comme  des  résines  époxydes  ou  analogues,  ou  en- 
core  par  fusion  d'un  film  en  polymère  thermoplasti- 
que,  etc.. 

Pour  fabriquer  un  dispositif  de  protection  acous- 
tique  à  rencontre  d'une  source  de  bruit  SO,  figure  10, 
à  partir  d'un  matériau  de  protection  acoustique  tel  que 
défini  ci-dessus,  l'invention  prévoit  de  surperposer, 
en  les  accolant  les  unes  aux  autres,  une  multiplicité 
découches  S2,  S3,  etc.,  dont  chacune  est  du  type 
montré  sur  les  figures  8  ou  8A,  c'est-à-dire  à  substrat 
2,  percé  d'orifices  4,  4',  A"...,  dans  ou  aux  bords  des- 
quels  sont  encastrés  les  résonateurs  à  membrane, 
corde  ou  lame  vibrante. 

Dans  la  forme  de  réalisation  décrite  et  représen- 
tée,  les  résonateurs  de  chaque  couche  sont  ménagés 
par  une  feuille,  25  ̂ pour  la  couche  Si  ,  252  pour  la  cou- 
che  S2,  253  pour  la  couche  S3,  etc.,  et,  afin  de  limiter 
la  transmission  d'énergie  sonore  par  l'effet  de  conti- 
nuité  des  substrats  de  chacune  des  couches  acco- 
lées,  on  décale  les  différentes  couches  les  unes  par 
rapport  aux  autres  de  manière  que  les  résonateurs  de 
couches  adjacentes  ne  soient  pas  en  regard  les  uns 
des  autres.  Ce  décalage  peut  résulter  d'un  calcul  ou, 
en  variante,  être  obtenu  en  plaçant  les  couches 
S2,  S3,  etc.,  de  façon  aléatoire  les  unes  par  rapport 
aux  autres,  pour  alors  fournir  un  dispositif  ayant  une 
capacité  d'absorption  de  l'énergie  sonore  incidente 
suivant  une  multiplicité  de  fréquences. 

Alors  que  dans  les  réalisations  et  modes  d'exécu- 

tion  qui  viennent  d'être  décrits  le  matériau  de  protec- 
tion  acoustique  selon  l'invention  dissipe  l'énergie  de 
pression  acoustique  issue  de  la  source  SO  directemnt 
sous  forme  de  chaleur,  l'invention  prévoit  également 

5  un  mode  de  réalisation  dans  lequel  le  matériau  de 
protection  acoustique  transforme  l'énergie  de  pres- 
sion  acoustique  en  énergie  électrique  puis  dissipe 
cette  dernière  sous  forme  de  chaleur  par  effet  Joule. 

Pour  un  tel  matériau,  on  réalise  d'abord  un  élé- 
10  ment  composite  30,  figure  1  1  ,  à  partir  d'une  feuille  31 

en  une  matière  du  type  cristallin  ou  polycristallin  en- 
gendrant  par  effet  piézoélectrique  sur  ses  faces  32  et 
33  des  charges  électriques  en  réponse  à  l'action  sur 
ladite  feuille  d'une  pression  acoustique  issue  d'une 

15  source  de  bruit  puis  l'on  rend  solidaire  de  ladite  feuille 
31  des  électrodes  conductrices  34  et  35  de  collecte 
desdites  charges  électriques,  électrodes  qui  dispo- 
sées  sur  les  surfaces  32  et  33,  respectivement,  amè- 
nent  lesdites  charges  à  traverser  des  éléments  résis- 

20  tants  pour  dissiper  l'énergie  électrique  sous  forme  de 
chaleur  par  effet  Joule.  La  feuille  31  peut  être  consti- 
tuée  par  un  film  en  polymère  du  type  PVDF  rendu 
semi-cristallin  par  un  traitement  thermo-mécanique 
approprié  ou  par  toute  autre  matière  ayant  des  carac- 

25  téristiques  piézoélectriques  analogues,  tandis  que  les 
électrodes  34  et  35  sont  avantageusement  formées 
par  un  film  de  métal  ou  d'alliage  métallique,  très  fin, 
obtenu  par  métallisation  sous  vide  sur  la  feuille  31  ou, 
en  variante,  collé  sur  ladite  feuille  à  l'aide  d'un  adhésif 

30  intrinsèquement  conducteur. 
Pour  réaliser  un  dispositif  de  protection  acousti- 

que  à  l'aide  du  matériau  qui  vient  d'être  décrit,  l'inven- 
tion  prévoit  de  disposer  sur  un  substrat  2  percé  d'ori- 
fices  4,  4',  4",  ...  un  élément  composite  30,  figure  12, 

35  formant  ainsi  une  première  couche  C  ̂ puis  de  super- 
poser,  en  les  accolant,  les  couches  C  ̂ C2,  etc.,  for- 
mées  chacune  par  un  substrat  et  un  élément  compo- 
site  30.  Dans  une  telle  réalisation,  chaque  substrat  2 
est  alors  rendu  conducteur  à  une  valeur  de  résistivité 

40  qui  peut  être  fixée  entre  0,1  et  100  Ohm.cm,  avanta- 
geusement  par  incorporation  dans  une  matrice  iso- 
lante  de  charges  conductrices  comme  du  noir  de  car- 
bone  ou  des  poudres  métalliques  pourconférerà  cha- 
cune  des  couches  C  un  effet  résistif  assurant  la  dis- 

45  sipation  de  l'énergie  électrique  par  effet  Joule. 
Dans  cette  réalisation,  également,  l'invention 

prévoit  pour  assurer  la  continuité  électrique  entre  les 
électrodes  34  et  35  rapportées  sur  les  deux  faces  op- 
posées  de  la  feuille  31  de  ménager  dans  ladite  feuille 

50  des  micro-  perforations  40,  figure  13,  de  sorte  qu'un 
matériau  polymère  conducteur  41,  prévu  pour  l'as- 
semblage  entre  elles  des  couches  C,  assure  simulta- 
nément  par  les  pontets  42  formés  dans  les  micro-  per- 
forations  40  la  continuité  électrique  entre  les  électro- 

55  des  34  et  35. 
Des  dispositifs  tels  que  décrits  ci-dessus  trouvent 

application  dans  un  très  grand  nombre  de  domaines 
de  la  vie  domestique  ou  industrielle. 
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Ils  peuvent  ainsi,  et  sans  que  cette  Indication  ait 
quelque  caractère  limitatif  que  ce  soit,  être  mis  en 
oeuvre  pour  l'atténuation  des  bruits  dans  l'habitacle 
d'un  véhicule  en  étant  interposés  sous  forme  de  pla- 
que  entre  la  source  de  bruit,  comme  un  moteur,  un 
roulement,  un  écoulement  aérodynamique  et  ledit  ha- 
bitacle. 

Ils  peuvent  également  être  utilisés  pour  l'atténua- 
tion  des  bruits  d'aéronefs  (parf  ixation  de  plaques  sur 
les  parois  internes  de  la  carlingue)  ou  de  tous  autres 
véhicules  terrestres,  automobiles  ou  ferroviaires,  de 
même  que  pour  les  véhicules  fluviaux  ou  marins,  et 
cela  par  capotage  des  sources  de  bruit  qu'il  s'agisse 
des  moteurs  thermiques,  des  échappements,  etc.. 

De  telles  plaques  peuvent  également  être  utili- 
sées  pour  le  capotage  de  machines  bruyantes,  le  re- 
vêtement  des  murs  d'enceinte  d'usines  ou  d'ateliers 
bruyants,  et,  d'une  manière  générale,  tous  les  bâti- 
ments  à  usage  d'habitation  ou  à  usage  industriel 
(comme  par  exemple  des  enceintes  enfermant  des 
transformateurs  électriques)  pour  lesquels  le  disposi- 
tif  selon  l'invention  trouve  application  aussi  bien  pour 
la  diminution  des  bruits  provenant  de  locaux  adja- 
cents  que  pour  la  protection  des  bâtiments  à  rencon- 
tre  des  agressions  sonores  extérieures,  cette  derniè- 
re  fonction  trouvant  également  avantageusement  ap- 
plication  pour  la  protection  de  routes  ou  d'autoroutes, 
notamment  urbaines. 

Les  matériaux  ou  dispositifs  selon  l'invention 
trouvent  aussi  une  application  avantageuse  pour  le 
conditionnement  et/ou  la  correction  acoustique  de  lo- 
caux,  où  ils  sont  alors  utilisés  par  fixation  sur  les  pa- 
rois  desdits  locaux  pour  absorber  les  ondes  sonores 
se  réfléchissant  sur  les  plaques  des  dispositifs,  dimi- 
nuant  ainsi  le  niveau  de  bruit  et  augmentant,  corréla- 
tivement,  le  confort  des  usagers. 

Revendications 

1.  Matériau  de  protection  acoustique  à  rencontre 
d'une  source  de  bruit  (SO)  comprenant  un  subs- 
trat  (2)  et  des  résonateurs  sur  ledit  substrat,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  lesdits  résonateurs  qui  sont 
disposés  sensiblement  suivant  la  direction  de 
plus  grande  extension  du  substrat  (2)  sont  cons- 
titués  par  des  éléments  filiformes  et/ou  surfaci- 
ques  (1,  12  ...  20,  21)  dont  les  caractéristiques  de 
structure  (densité,  module  d'élasticité,  module  de 
cisaillement,  facteur  d'amortissement,  facteur 
piézoélectrique,  etc.),  de  même  que  la  forme 
et/ou  les  dimensions  sont  choisies  pour  associer 
à  chaque  résonateur  une  fréquence  de  résonan- 
ce  (f0)  prédéterminée,  d'une  part,  et  pour,  d'autre 
part,  absorber  à  ladite  fréquence  de  résonance 
l'énergie  de  pression  acoustique  issue  de  la  sour- 
ce  de  bruit  (SO)  et  la  dissiper  sous  forme  d'éner- 
gie  mécanique  de  chaleur  et/ou  d'énergie  électri- 

que. 

2.  Matériau  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en 
ce  que  le  substrat  (2)  est  percé  d'orifices  (4,  4', 

5  4")  dans  ou  aux  bords  desquels  sont  encastrés 
lesdits  éléments  constitutifs  des  résonateurs  réa- 
lisés  en  tant  que  membranes  vibrantes  (1,  12) 
et/ou  cordes  vibrantes  (20)  et/ou  lames  vibrantes 
(21). 

10 
3.  Matériau  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en 

ce  que  chaque  résonateur  est  une  membrane 
métallique  (métal  ou  alliage)  et  en  ce  que  le  subs- 
trat  est  un  matériau  du  type  élastomérique. 

15 
4.  Matériau  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en 

ce  que  chaque  résonateur  est  une  membrane 
composite  comprenant  au  moins  deux  feuilles  de 
matière  à  module  d'élasticité  (E)  élevé  et  à  fac- 

20  teur  d'amortissement  (tg  8)  faible  et  une  feuille  de 
matière  à  module  de  cisaillement  (G)  faible  et  à 
facteur  d'amortissement  (tg  8)  élevé. 

5.  Matériau  selon  la  revendication  4,  caractérisé  en 
25  ce  que  la  membrane  composite  est  du  type 

sandwich,  avec  des  feuilles  externes  (6,  7)  en 
une  matière  à  module  d'élasticité  élevé  et  facteur 
d'amortissement  faible,  enfermant  entre  elles 
une  matière  à  module  de  cisaillement  faible  et 

30  facteur  d'amortissement  élevé  (5). 

6.  Matériau  selon  la  revendication  5,  caractérisé  en 
ce  que  la  ou  les  feuille(s)  de  matière  à  module 
d'élasticité  élevé  et  facteur  d'amortissement  fai- 

35  ble  est(sont)  une(des)  feuille(s)  métallique(s)  ou 
d'alliage  métallique  avantageusement  d'alumi- 
nium  d'une  épaisseur  comprise  entre  10  et 
20.  1  0"6  m  et  en  ce  que  la  feuille  de  matière  à  coef- 
ficient  de  cisaillement  faible  et  facteur  d'amortis- 

40  sèment  élevé  est  une  feuille  de  matière  élastomé- 
rique  d'une  épaisseur  comprise  entre  20  et 
500.  10"6  m  choisie  pour  présenter  un  facteur 
d'amortissement  (tg  8)  compris  entre  10~2  et 
50.10-2. 

45 
7.  Matériau  selon  la  revendication  4,  caractérisé  en 

ce  que  la  membrane  composite  est  du  type 
sandwich  avec  des  feuilles  externes  (9,  10)  en 
une  matière  du  type  élastomérique  à  faible  modu- 

50  le  de  cisaillement  et  facteur  d'amortissement  (tg 
8)  élevé  enfermant  entre  elles  une  feuille  de  métal 
ou  d'alliage  métallique  (18)  comme  de  l'alumi- 
nium,  à  module  d'élasticité  élevé  et  facteur 
d'amortissement  faible. 

55 
8.  Matériau  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en 

ce  que  les  résonateurs  sont  des  membranes  dont 
chacune  est  à  contour  circulaire,  carré,  elliptique, 

7 
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en  croissant,  etc..  et/ou  à  lobes. 

9.  Matériau  selon  la  revendication  8,  caractérisé  en 
ce  que  chaque  membrane  (12)  est  encastrée  par 
les  bords  (14)  d'extrémité  de  ses  lobes. 

10.  Matériau  selon  la  revendication  8,  caractérisé  en 
ce  que  la  fréquence  de  résonance  (f0)  est  fixée  ou 
ajustée  en  formant  sur  la  membrane  un  ou  des  ré- 
seau(x)  d'ondulations  (11). 

11.  Matériau  selon  la  revendication  8,  caractérisé  en 
ce  que  la  fréquence  de  résonance  (f0)  est  fixée  ou 
ajustée  en  pratiquant  dans  la  surface  de  la  mem- 
brane  des  ouvertures  (16)  de  forme(s)  et  dispo- 
sition^)  variable(s). 

12.  Matériau  selon  la  revendication  1  ou  2,  caractéri- 
sé  en  ce  que  les  résonateurs  sont  constitués  par 
des  éléments  filiformes  (20),  résultant  de  l'as- 
semblage  suivant  des  torons  de  fibres  à  module 
d'élasticité  élevé  comme  des  fils  ou  fibres  métalli- 
ques. 

13.  Matériau  selon  la  revendication  12,  caractérisé 
en  ce  que  les  éléments  filiformes  sont  des  torons 
de  fibres  imprégnées  d'une  quantité  appropriée 
d'une  matière  à  bonnes  caractéristiques  d'amor- 
tissement. 

14.  Matériau  de  protection  acoustique  selon  la  reven- 
dication  1  ou  2,  caractérisé  en  ce  que  les  résona- 
teurs  sont  des  lames  vibrantes  (21),  encastrées 
par  une  de  leurs  extrémités  (22)  et  constituées 
par  une  matière  métallique  et/ou  polymérique  à 
haut  module  d'élasticité. 

17.  Matériau  selon  la  revendication  16,  caractérisé 
en  ce  que  la  ou  les  feuille(s)  engendrant  des  char- 
ges  électriques  en  réponse  à  une  onde  de  pres- 
sion  sonore  (31)  est(sont)  constituée(s)  par  un 

5  film  en  polymère  du  type  PVDF,  rendue  semi- 
cristallin  parun  traitement  thermo-mécanique  ap- 
proprié,  les  électrodes  de  collecte  des  charges 
électriques  étant  réalisées  par  des  films  métalli- 
ques  (34,  35)  obtenus  par  métallisation  sous  vide 

10  sur  la  ou  les  feuille(s)  de  polymère  ou,  en  varian- 
te,  par  des  feuilles  très  minces  de  métal  ou  d'al- 
liage  métallique,  comme  de  l'aluminium,  collées 
sur  ledit  film  en  polymère  à  l'aide  d'un  adhésif  in- 
trinsèquement  conducteur. 

15 
18.  Dispositif  de  protection  acoustique,  caractérisé 

en  ce  qu'il  est  constitué  par  une  paroi  comportant 
au  moins  une  couche  d'un  matériau  selon  l'une 
quelconque  des  revendications  1  à  17. 

20 
19.  Dispositif  selon  la  revendication  18,  caractérisé 

en  ce  que  la  paroi  comporte  une  pluralité  de  cou- 
ches  (Sl  S2,  S3,...)  en  ledit  matériau,  lesdites 
couches  étant  disposées  de  manière  telle  que  les 

25  résonateurs  de  couches  adjacentes  ne  soient 
pas  en  regard  les  uns  des  autres. 

20.  Dispositif  selon  la  revendication  18,  caractérisé 
en  ce  qu'il  résulte  de  l'assemblage  entre  elles  de 

30  couches  de  matériau  selon  la  revendication  16 
les  électrodes  de  chaque  couche  (C  ̂ C2,  ...) 
étant  mises  en  relation  de  continuité  électrique 
par  des  micro-perforations  (40)  de  la  feuille  (31) 
engendrant  les  charges  électriques  dans  lesdites 

35  couches  (Cl  C2,  ...). 

1  5.  Matériau  de  protection  acoustique  selon  la  reven- 
dication  1  ou  2,  caractérisé  en  ce  que  les  résona- 
teurs  sont  des  lames  vibrantes  composites  cons-  40 
tituées  par  une  matière  métallique  et/ou  polymé- 
rique  à  haut  module  d'élasticité  et  une  matière  à 
facteur  d'amortissement  important. 

1  6.  Matériau  de  protection  acoustique,  caractérisé  en  45 
ce  qu'il  comprend  une  ou  des  feuilles  d'une  ma- 
tière  du  type  cristallin  ou  polycristallin  (31)  à  pro- 
priétés  piézoélectriques  telles  qu'il  apparaît  à  la 
surface  de  la  ou  desdites  feuille(s)  (32,  33)  des 
charges  électriques,  en  réponse  à  une  onde  de  50 
pression  sonore  ainsi  que  de  très  minces  électro- 
des  conductrices  (34,  35)  collectant  les  charges 
électriques  engendrées  pour  leur  faire  traverser 
des  résistances  électriques  ou  des  matières  à 
propriétés  analogues  afin  de  transformer  l'éner-  55 
gie  de  pression  acoustique  en  énergie  électrique, 
puis  dissiper  cette  dernière  sous  forme  de  cha- 
leur  par  effet  Joule. 

8 
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J  
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rapport  de  recherche  européenne  a  été  établi  pour  les  parties  de  la  demande  de  brevet  européen  qui  se 
rapportent  aux  inventions  pour  lesquelles  les  taxes  de  recherche  ont  été  acquittées 

à  savoir  les  revendications: 

Aucune  nouvelle  taxe  de  recherche  n'ayant  été  acquittée  dans  les  délais  impartis,  le  présent  rapport  de  recher- 
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:  document  intercalaire 

:  ineorie  ou  principe  a  la  Dase  de  l'invention °  :  document  de  brevet  antérieur,  mais  publié  A  la date  de  dépôt  ou  après  cette  date )  :  cité  dans  la  demande 
.  :  cité  pour  d'autres  raisons 
.  :  membre  de  la  même  famille,  document  correspondant 
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livision  de  la  recP8rcne  esome  quB  ia  h'»»»1  llD  "  ' 
/ention  et  concerne  plusieurs  inventions  oc  pluralités  d'inventions, 
.voir: 

R e v e n a i c a n o n s   x - l d ,   ±o  itun-i».  ^ r ^ " ^ * * *   -  -  -  
s e u l e m e n t ) ,   19  (comme  d é p e n d a n t   de  18  c i - d e v a n t  
s e u l e m e n t ) :   a b s o r p t i o n   a c o u s t i q u e   a v e c  
r é s o n n a t e u r s   . 

,  R e v e n d i c a t i o n s   16,  17,  18  (comme  d é p e n d a n t   de  1 6 , 1 7  
s e u l e m e n t ) ,   19  (comme  d é p e n d a n t   de  18  c i - d e v a n t _  
s e u l e m e n t ) ,   20  ( i d . ) :   m a t é r i a u   a b s o r b a n t   é l e c t r i q u e  
avec  e f f e t   p i e z o - é l e c t r i q u e   . 
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